
Délibération n° 21-4-1 

POINT N° 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 3 JUIN 2021 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de 
la réunion du 3 juin 2021, tels que présentés au point n°2 de l'ordre du jour 
sous réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Présidei t du Conse1 inistration 

- - --- -------- ------ - - ATnaud-L-ffteY- --------- - -1-



Délibération n° 21-4-2 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

- - - - -----------

BUDGET RECTIFICATIF N°2 pour l'année 2021 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement relatifs à 
l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu le document intitulé « B1,.1dget rectificatif N°2 pour l'année 2021 » de l'ADEME dont l'examen 
figurait au point n° 3 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Le Conseil d'Administration approuve les autorisations budgétaires suivantes : 

■ 1 118 ETPT dont 867 ETPT sous plafond et 251 ETPT hors plafond 

■ 1 356 089 854 € d'autorisations d'engagement dont : 
o 83 7 45 261 € en personnel 
o 1 245 57 4 349 € en fonctionnement 
o 26 770 244 € en investissement 

■ 775 362 041 € de crédits de paiement dont: 
o 83 745 261 € en personnel 
o 670 047 07 4 € en fonctionnement 
o 21 569 -706 € en investissement 

■ 688 516 089 € de prévisions de recettes 

■ - 86 845 951 € de solde budgétaire 



Article 2: 

Le Conseil d'administration approuve les prévisions comptables suivantes : 

■ 45 755 914 € de variation de trésorerie 
■ - 72 068 130 € de résultat patrimonial 
■ - 65 009 352 € de capacité d'autofinancement 
■ - 91 515 918 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la situation 
patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président du Conseil d'administration 



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Tableau des autorisations d'emplois 

s par organ s me en 

Rappel du plafond demplois notifié par le responsable de 
p,ogramme en ETPT ( c ) : 

TABLEAU 1 
Autorisations d'emplois 

Sous plafond lfl Hors plafond LFI Plafond organisme 
(a) (b) (• a + b) 

867 251 1118 

867 

NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorlsotlon d'emplois sous plafond LFI (a) doit être Inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme 
chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information: tableau détaillé des emplols rémunérés par i'organlsm e (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois 
de l'organisme) et des autres dépenses de personnel .---------------.----- -----......------------, 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME 

ETPT 
Dépanna de . 

ETPT 
Dépen1e1 de ETPT 

Dépen1111 de 
enonnel • ersonnel • enonnel' 

867 72 543 661 251 11 201 600 1118 83 745 261 

1. TITULAIRES 16 2 350 000 16 2 350 000 

• Titulaires État 16 2 350 000 16 2 350 000 

• Titulaires organisme (corps p,op,e) 0 0 

2. CONTRACTUELS 851 70193 661 251 11 201 600 1102 81 395 261 

• Contracruel1 de droit public 0 0 0 

OCDI 0 - - 0 

OCDD 0 0 

. Titulaires détachés sur contrat aup<ès de !organisme 0 0 0 
(emplois et crédits inscrtts sur le budget de !organisme) 

• Contracruel1 de droit privé 851 70 193 661 251 11 201 600 1102 81 395 261 

OCOI 810 67 368 161 - - 810 67 368 161 

ocoo 41 2 825 500 251 11201 600 292 14 027 100 

3-CONTRATSADES 

4. AUTRES DE PEN SES DE PERSONNEL (autres agent, 
rémunérés à l'acte, à la t6che, prestations sociales, 
allocatlons diverses, l~t• et taxes associés .. ,) 

• Dépenses de personnel relevant de !enveloppe de dépenses de personnel du budget de !organisme (en Jlé=CP). Le total des dépensas de personnel mentionné dans le 
tableau ci-dessus dol être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans la tableau des autorisations budgétai'es. Par ailaurs. le total des emplois doit être égal 
au plafond dautorisation demplois voté par rorgana délbérant (figurant ci-dessus pour vote). 

t'our mtormanon: tao1eau deta111e aes emp101s remuneres par l'organisme et aecomptant 1e p1atona aes autonsat1ons a·emp101s ae 
!'organisme mals en fonction dans une autre entité (mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel Inclus dans le 

.. , 
EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTrrE, REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS: 

ETPT •• Dépense, de 
nersonnel •• 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6} 0 0 

5. EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME - 0 0 

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

"Nombre demplois en ETPT décomplés dans le plafond dautorisation demplois de !organisme soumis au vote de Iorga ne délibérant et dépenses afférentes relevant de 
!enveloppe de personnel du budget de rorganisme. 

Pour Information: tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le pl afond des 
autorisations d'emplois de l'organisme (mise à disposition entrantes) 

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON REMUNERES PAR LUIET NON 
--- DE-COMP.l'E.S.DANS.SON-R-Af:OND-~AU:WRISA+ION-D!E-~M~lll.~Ol!;IS~·;=:=======1------ - ------------------_J__ 

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES 
MORALES 7+8 

7 -EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 

8 -EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 

ETPT '" 

21,4 

21,4 

0 

Dépenses de 
fonctionnement 

2 290 000 

2 290 000 

'" Nombre demplois en ETPT non décomplés dans le plafond dautorisation d'emplois de !organisme soumis au \'Ote de Iorga ne délbéranl et dépenses afférentes relevant de 
renveloppe de fonctionnement du budget de !organisme. 



TABLEAU 2 -Autorisationslbudgétaires 

JïŒ1i1 (il 

BUDGET PRINCIPAL 

DEPENSES ~2020 

/lE. CP 

Perscnntl 78 700 283; 78 698 784 
dont.contributions CAS Pens1 4790221 479022 

Fonctionnement 73S 857 300; 494687 8S2 
dont/nie~ 637 995252 ) 4Œ402229 

dont Fonctionnement (hors interv · ) 97 8620471 88285623 

lnveS1issemer,tl 17 617 243! 16 302 671 

iOTAL DES DEPENSESAE (A) CP~ 832174826Ï ,: 58968930II 

1 

SOLDEBOOGETAIRE =J 2342snj 

(' ) Montant issu du tableau 8 "Opérations s~ recettes l échées" 

BUDGET ANNEXE 

DB>ENSES Réal"ISé2020 

/lE. CP 

Perscnnr me! 298422 
dont contributions CAS Pensî 

Foncticnnemer 979 401! 90 681 
dont lntervenrnr. 

doot Fonctionnement (hors interv7) 9794011 90681 

lnveS1isseme/!1 321196! 3S 721 

"OTAL DES DEPENSES AE (A) CP <+>I 1599019j 42482A 
1 

SOLDE BUDGETAIRE (exc 
[D1•C-

Budget recti&:allf n"2 pour 
2021 

/JE. CP 

81 778761Ï 81778 761 

5260001 526000 

1 242 70S 849) 667178 S74 
11028679151 54()007 443 

1398379341 126271131 

22870™! 18469 706 

1347354~ 7fû 4'Z1CM1 

1 

Budget aa::lificadf 11"2 pour 
2021 

/lE. CP 

""'7 
1 966 SIO 

2 868SOOl 2 868 SIO 

28685001 2868500 

3900004 3100 000 

8735*, 7935000 

var. BR2 2021 / BR1 2D21 

AE CP 

+D18761; +S18 761 

+260001 +26000 

+S6948713j +620 000 
+54125414! -roooo 
+2mmi +700000 

1 

+57467'741 
: 

+1138781 
1 

~ 11 

var.BR22021/BR12021 

AE CP 

+19004 +1100 0001 

+19000001 +11000001 

Rëalisé203> 1 ~n"2 Ivar. BR2 2021 / 
polr 2021 BR1 2021 

RECETTES 

!187 as 9112 SSI 046'86 -113 000 000 Rec.t:tes glob,11llséas 
571 '2B7 734 528 984 916 -116 300 000 Subvention pour charges de ser.;ce public 

3658 236 +3300 000 Autres financemerts de l'Età 
Fiscalité affectée 

210 025 2 200 870 Autres financemerts ptblics 
15 978 193 15116 465 Recettes propres 

4SS6 033 134493 349 +116300000 Rec.t:tes fléchées• 
116 300 000 +116 300 000 Financements de IEtat fléchés 

1139625 Autres financemerts ptblics fléchés 
4 556 033 · 17 053 724 Recettes propres fléchées 

5920319151 68'539asj +3300ooojTOTAL DESRECETIES (C) 

1 12887-1 -2161 m!SOLDE BUDGETAIRE (dMk:lt) 
(D2•B-C) 

Reaus.202D 1~n"21var.BR22021 / 
pow 20Z1 BR1 2021 

RECÊTIES 

3 976 

3 976 2541 

ol 397& 

ècauI 39S873 

Rec.t:tes globalisées 
Sulwention pour charges de ser,;ce public 
Autres financemerts de l'Età 
Fiscalité affectée 
Autres financemerts ptblics 
Recettes propres 

Rec.t:tes fléchées• 
Financements de !Etat fléchés 
Autres financemerts ptblics fléchés 
Recettes propres fléchées 

!TOTAL DES RECETTES (C) 

+1 100ooojSOLDE BUOOETAIRE{déflèlt) 
(D2•B-C) . 



BUDGET CONSOLIDf 

DEPENSES Réalisé 2020 

AE CP 
1 

Personnel li 78 998 705i 78 997 207 
dont contributions CAS Pension 4790221 479 022 

Fonctionnement! 736 836 701 ! 494 778 533 
dont Intervention 637 995 2s2: 406402 229 

dont Fonctionnement (hors intervention) 
98 841 4481 88376 304 

lnvestlssementl 17 938 4391 16 338 392 

"OTAL DES DEPENSESAE {A) CP (B>II 833mi45l 590114132 

1 

SOLDE BUDGETAIRE (excédent)j 
@! • C• B! 

:~ 19178531 

,:') Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées· 

Budget NC11ficadf n"2 pour 
2021 

AE CP 

83 74S 261 \ 83 74S 261 · 

5260001 526000 

1 24S 574 349! 670 047 074 
1102 867 9 15i 540907 443 

142 7064341 129 139 631 

26 770 2441 21 569 706 

1 356 089 "'l 775362041 

var. BR2 2021 / BR1 2021 Réalisé 2020 

AE CP 

+518 761 \ +518 761 
587 475 952 
571 287 734 

•26000 r +26 000 

+56 948 713) +620 000 
210 025 

15978193 
+54 125414 : .ao 000 

+2 823 2981 +700000 4556 033 

+1 900 0001 +1 100 000 4 556 033 

+19367474j +2231761 592031985 

. - - - . 

Budget 
var. BR2 2021 / 

IKtlflcatlf n92 RECETTES 
pour2021 

554022 740 
528 984 916 

3658 236 

2 286 870 
19092 719 

134'93349 
116 300 000 

1139 625 
17 053 724 

688516089 

868459511 

BR1 2021 

-
-113 000 000 Receu.s globallsbs 
-1 16 300 000 Subvention pour charges de service public 

+3 300 000 Autres financements de l'Etat 
Fiscalité affectée 
Autres financem ents publics 
Recettes propres 

+116 300 000 Receu.s 11,ch,es• 
+116 300 000 Financements de l'Etat fléchés 

Autres financements publics fléchés 
Recettes propres fléchées 

+3300000 TOTAL DES RECETTES (C) 

_
1 061 239 

SOLDE BUDGETAIRE (déflélt) 
02 • .B- C 



BUDGET CONSOLIDÉ 

BESOINS 

I

Sdde oodgélaire du budget principal ( déficit) (D2)• 
Sdde tlJdgélaire du budget annexe (déficit) (D2)" 

• 1 
Rembrursements d'emprunts (capital) 
Nruveaux prêts (capital) 1 

Dépôts et cautioonements (b1) 

lüpératioos au nom et pour le comixe }is IA(c1)" 

lopératioos au nom et pour le comixe <jiJ FOI (c1)"" 

lopératioos au nom et pour le comixe ~tiers (c1)"" 

Réalisé 2020 

4248241 

20 738 2281 

2660985361 

32763641 

3 105 9821 

250724971 

318716 

S:2 1 v•.BR2·2021/ 
po..- 2021 ER1 2021 

82 887 205 -2161 239 
3 958 746 +1100 00'.) 

2 080 00'.l 

221 960 00'.) 

73575952 

633 201 

3850951051 -1~2391 

-(1) ~.~•·· 45755914 +457559141 :~==: :::: ::~~~= ~~;~~7df::::::::::·::::: ::::::::::::: 5 526 011 ::::::······ .5 526 011 ::::::::::::+5 526:011 
dont Abondement de la trésorerie lnveStissements d'Avenir .. 131 325 502 +65 00'.) .@j 

TOTAL DES BESOINS (1) + (1) 1 1 318 716 430! 430 851 Ot9I +44 è94 6751 
(') Montant issu du tableau 2 • Autorisa4.ns budgétaires' 
("') Montants issus du tableau 5 'Opérê\tions pour compte de tiers' 
("'") Montant issu du tableau 8 "Opératipns sur recettes fléchées' 

Réalsl2020 

23426771 

523811 

2619936851 

1377411 

236226581 

v•. BR22021 / 
ER12021 RECETTES 

Sdde budgétaire ciJ tlJdget principal (excédent) (D1)" 
Sdde budgétaire ciJ tlJdget annexe (excédent) (D1 )" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
80 00'.ll !Nouveaux prêts (capital) 

Dép(ts et cautioonements (b2) 

353 285 5021 +65 00'.) 00'.llOpératioos au nom et prur le compte des IA(c2)"" 

76 852 3161 IOpératioos au nom et prur le compte du FOI (c2)"" 

633 201 I ' IOpératioos au nom et prur le compte de tiers (c2)" 

430851 Ot9I 

IAJtres encaissements sur comixes de tiers (e2) 

+65 000 0001Sous-tctal dès opérations~ m1 ln.-ct poiltlf si.r 1a 
trésorerie de rorgàisrm (2)-D1+(b2)+(c:2)+(e2) 

· ............... -617 767 dont PrélèYement sur.la trésorerie fléchée (at .... . 
-2DJ"i7l'RB.E'iËÎIBIT de la ...... rie lll-(1)-121 

F~~ ~ :iïiij _ ., '"'"' :: ~::::~::~ :: ::::::: ~:::.;:.::::;:::: 
318 716 430I 430 851 Ot9I +44 894 675l10T.AL DES FINANcEMENTS (2) + (Ô) 



TABLEAU 6 • Si1uation patrimoniale. Budget principal 

.......... 1 -:, ... 1-·:.:d PRODUITS 

PERSONNEL : 

FONCTIONNEMENT : 

dont fonctionnement rors amortlss~ents : 
dont aides.et sul:Jl/entlons (Comptes 657): 
dont charges calcl.dées (Amortlss ents et prOIAslons) : 

iTOTAL DES CHARGES (1) : 

RESULTAT : Bénéfice (3) • (2) • (1) 

!TOTAL EQUIL IBRE (1 ) + (3) • (2) + (4' 

Calcul de la capacité d'autofln~ncement 
' Résunat pré\isionnet de rexerclce (3) oy (4) 

+ dotations al!'( am ortlssements et pro\lslons (68) 

- reprise SU' dotations (78) 1 

+ charges non décalssables (65.~) 
- quote-part des subv. dl nvestlss. \irée au corn i:xe de résultat (7813) 
+ wleur nette comptable des éléments f'actl1s cédés (65x) 
- produits de cession d'éléments d'act11 . (75x) 

• CAFoulAF 1 

72 128 2!50 1 

568 079412 
119 012 5œ 
407 024 820 

42 042 084 

640 207 663 

8284183 

648491 846 

8 284 183 
40 243 686 

-41782095 

-164 609 
1798396 

-29 412 

8 350191 

Etat de révolution de la sttuattpn patrimoniale en droits consta1és 
EMPLOI S 
INSUFRSANCE D'AUTOFINANCEMSIT : ·0 , ........... ,.' t 49 729 691 

oom /mm 0011,sat,ons co.·porei:es et;, co.1)0:e.':es (2CY21123): 11 728 257 
oom T,1res et par1;c,pa11oos (26) : 25600000 
oom Aides ,'e{l'J/>0:Jrsa1>1es (2748): 12 363 206 
oom Prêts, dépôts et 1o1res de panic; . tio.,s (16126127) : 38 228 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE OULEMENT : . 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 49 729 691 

APPORT AU FONDS CE ROULEMEN" (7)• (6) -(5) 0 

73 888499 1 +518 761 l suSVENTIONS CE L'ETAT (Comptes 7411): 
oom SLJ:J'lem,o.,s po:1, c.,a-ges œ se:'l1ce pu:,11c : 
oom A:Ares SLJl>w~:mons de l'Etat : 

678 630 991 +620 000 IAUTRES SUBVENTIONS (Com p11ts 74 hors 7411) : 
134 161 393 +700 000 
537 769 598 -so 000 IAUTRES PRODUITS : 

6 700 000 oom •1emes de marc.ianàses, p:Od:srs et se~11ces (Comptes 70) : 
oom a:A:es recenes (Comptes 75 .10."S 757. 76) : 
d:mt OP reprise au rés. tma,,c. ranac.iés à des act,1s (Comptes 7813 
oom repr.ses sur a'll omsseme:r:s et prr;,11s10.,s (Comptes 78) : 

752 519490 +1 138 761 lOTAL CES PRODUITS (2) : 

0 RESULTAT : Perta (4)• (1)· (2) -
752519490 +1138 761 lOTAL EQUILIBRE (1) + (3) • (2) + 141 

-70 681606 +2 161 239 
6 700 000 

0 

-119000 
0 

-50 000 

-64150606 +2 161239 

RESSOURCES 
64 150 606 ·2 161 239 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 
23 687 551 
18469 706 Flnaicement de l'actif par l'Etat ou tiers attres que l'Et at (1 0 et 13) : 
2000 000 litres et participations 
3137 845 Attres ressoll'tes (hCJ"S opérations d'ordres lntég-ées à la CAF) : 

8:1000 Prodlits de cession c1éléments d'actifS (75.x) 
0 Remboursements d'all:lnces rembol.J'Sables (27) 

87 838 157 ·2 161 239 lOTAL CES RESSOURCES (6) 

0 PRELEVEIIENT SUR LE FONDS DE ROULEIENT (8) • (5) 0 (8) 

Variation et niveau du fonds c e roulement, du besoin en fonds de roulement et de la 'trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT!: APPORT (7) ou PRELEVE ME -412769n -87 557 172 +2 161 239 

~:~:~~ ~~ ~E,:~;~~~~~~;NdE~.~~~E(ÏÎ:~:~~:E~.~:~E 

--------12° 37i 183 -- ------137 271-832-- ------65 000 000 --

-28 899 794°- 49 714 660 +67 161 239 
Niveau du_ FONDS _DE ROULEMENT L_ ______________ __________________________________ 231 595213 144038 041 +2 161 239 
Niveau du BESOIN EN FONDS CE ROULEMENT --::Ï456 772 587 -1 594 044 420 ·- -65 0000CXI 
Niveau de-13 TRESORERIE --·--·----·--·-r---··---·--·---··--·---·--·---··--··--·--······--·· ·-·1·sa8·367·8œ·· ·-1 738 082 460 -- --· +67 161 239 

Budget I 
Réalisé 2020 rectl1I tif "2 var. BR2 2021 ca n I BR1 2021 

pour2021 

571 287 734 648 935152 +3 300 000 
571287734 528984 916 -116 300 000 

0 119950236 +119 f,00 000 

6 417 060 18 431 020 

70 787 052 14471 712 
8 484 989 8 102 712 

20 355358 6 250 000 
164 609 119 000 

41 782095 0 

648491 846 681 837 884 1 +3 300 000 

0 70681 606 1 -2161 239 

648 491 846 752 519 490 1 +1138 761 

( 

8 3!50 151 0 

1ono 0 
0 0 

52 381 80 000 
39 412 50 000 

0 150 985 

8452 714 280 985 

41 278'S17 rf 557172 ·2 161 239 



TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget annexe 

CHARGE: Réalisé .2020 
Budget Ivar. BR2 2021 

rec:tiflcatif 2 pour / BR1 2021 
2021 

Budget I var. BR2 
PRODUITS 1 Réalisé 2020 1 ractfflcatif 2 2021 ~ BR1 

pour 2021 2021 

PERSONNEL: 283 337 1 767 021 SUBVEN'TIONS DEL'ETAT(Comptas 7411): 
dont Subventions pour charges de service public: 
dont Autres subi.entions de rEtat : 

FONC'TIONNEMENT: AU1RES SUBVENTIONS (Comptas 74 hors 7411): 
dont fonctionnement hors amortissements : 
dont aides et subventions (Cof11)~; 657): 
dont charges calculées (Amortissefnents et provisions) : 

302 048 
74 191 

0 
227 857 

3 !!9!! 71!7 
3 067 979 

0 
527 778 

IAU1RES PRODUITS: 
dont ventes de marchandises, produits et senices (Comptes 70) 
dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 
dont QP reprise au rés. financ. rattachés à des actifs (Comptes 
dont reprises sur amortisserrents et proiisions (Coll'J)tes 78) : 

lOTAL DES CHARGES (11 : e8e 384 e 36211a lOTAL DES PRODUTS 12\ : 
RESULTAT: Bénéfice (3) • (2)- (1) 0 0 RESULTAT: Perw {.&) •{1)-(2) 

llOTAL EQUILIBRE (1) + (3) • (2l + 

Calcul de la capacité d'autoftn~ncement 
!58!! 384 e 362 778 

Résultat orévisionnelde rexercice /3\lou 14) .:585 384 -1386524 
+ dotations aux amortissements et provisions (68) 227 857 527 778 
• reprise sur dotations (78) J 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
• quote•part des subv. d'investiss. vi e au corrpte de résultat (78 0 0 
+ valeur nette cof11)table des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 
• nroduits de cession d'éléments d'adifs 175xl 0 0 

• CAF ou IAF J -357 528 ~587'6 -

Etat de l'évolution de la situation patrinonlale en ct-olts constatés 
1 

p; 
EMPLOIS RESSOURCES ·--
INSUFFISANCE D'AUlOFINANCEMENT: 31171128 81!8 746 CAPACl1E D'AUlOFINANCEMENT: 
INVES'TISSEMENTS : 0 3100 000 +1100 000 

dont lmmoblîisation s corporelles et ·ncorporelles (20121123) : 0 3100 000 +1100 000 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'aat ( 10 et 1, 
dont Titres et participations (26) : 0 0 T~es et participations 
dont Aides remboursables (27 48) 0 0 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 
dont Préts, dépôts et titres de parti ipations (16126/27) : 0 0 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT: 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 

lOTAL DES EMPLOIS 11!1 1 31!7 1128 3 91!8 746 +1100 000 lOTALDESRESSOURCESI~ 

APPORT AU FOPES DE ROULEME$T(7} = (6) • (5} 0 0 PRB.EVEIIIENTSURLE FOftl>S DEROULEMENT(8}•{5) • (6) 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
l. 

Variation du.FONDS.DE ROU.EMENT :.APPORT.~7) ou.PRB.EVE ........... •357.528 ............. ·3.958 .746 ...... •1. 100.000 .. 1 

Variation.du.BESOIN.en.FONDS DE~OU.EMENT.(FR • TRESOR ..•.•••.••..••• 67 297 •• .•.•••.••..••••.•.•••..•..•• 0 •• •••••••••..••••••••••.••• 
Variation de la TRESORERIE : ABON.DEMENT Cil ou PRB.EVEME .424 824 .3 958 746 . 1 100 000 

iNlvuu.du.FONDS DE ROULEMEN[ .............................................. ............ -31171!28 .............. ◄ 316.274 ...... -1.100 000 

f~::::~·:~·~Ei~~:e~:DS.DE iOULEMENT ......................... ············◄: ::~ .. ············◄ 3:~·!~~·· ····-1·1110000 

0 0 
0 0 
0 0 

0 3 976 2!54 

0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

0 3 976 254 

585384 138652.& 

!58!5 384 15 362 778 

0 0 

0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

357 528 3958 746 "'1100 000 



Coll1)te de résultat 

CHARGE: 
Budget ,ar. BR2 2021 / 

Réalisé 2020 1 ntc:Hc:atlf 11"2 BRl.2m1 

jPERSONNEL : 

FONCTIONNEMENT : 
dont fonctionnement hors amoJtlssenlents : 

1 
dont aides et subvertlons (Comptes f;i57) : 
dont charges calcu ées (Amortlssem ~ ts et prO',islons) : 

!TOTAL DES CHARGES (1): 

IRESUL TAT : Bëné11ce (3)., (2) - (1) 

!TOTAL EQUILIBRE (1 ) + (3) ■ (2) + (4 

Calcul de la capacité d'autofin4ncement 
Résunat prélislOmel de rexerciee (3) 0111(4) 

+ dotations aŒ am ortJssemerts et prololsions (68) 

- reprise sur dotations (78) l 
+ charges non décalssables (65.~) 

- qucxe.part des subv d1nvestlss. 11rée d com µ:e de résunat (7813) 
+ valeur nette comptable des élémerts 'actifs cédés (651.) 
- produits de cession d'élémerts d'act11s l(75x ) 

• CAFoulAF l 

1 

72 411 587 1 

568 381 460 
119 086 699 
407 024 820 
42 269 941 

640 793 047 

7698799 

648491846 

7 698 700 
40 471 545 
-41782095 

-164 609 
1 798 396 

-29 412 

799262' 
. 1 
Etat de révolution de la situation patrimoniale en droits consta1és 

_!_ 

EMPLOIS -· 

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT: 0 
INVESTISSEMENTS : j 49 729 691 

oom lmmooa.-sauons co.'P()rel:es ei 1,, î o.pore1:es (20'21123): 117282!57 
dOm T,1res ei par11c1pa110.1s (26): 25600000 
oom Aides :em1:1ou,-sa1:1:es (2748) : 12 363 206 
dOm Préis,. dépôls et Mres ae pa.'11c1f)fl110,,s (16/26/27) : 38228 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE R PULEMENT : 0 
TOTAL DES EMPLOIS (5) 49 729 691 
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) - (6) - (5) 0 

pour2021 

75 655 520 +518 761 

682 226 748 +620 000 
137 229 372 +700 000 
537 769 596 -80 000 

T 227 778 

757 882 268 +1 138 761 

.. - _o 
7157 882 268 +1138 761 

-72 068 130 +2 161 239 
7 227 778 

0 

-119 000 
0 

-50 000 

-41500911!112 +2161239 

615 009 3152 -2 161 239 
26 787 551 +1 100 000 
21569 706 +1 100 000 
2000000 
3 1:17 845 

80000 
0 

91796 903 -1 061 239 
0 

Variation et niveau du fonds d ~ roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
V ariation du FONDS DE ROULEMENT APPORT (7) ou PRELEV E MEi -41634 504 -91 515 918 + 1 061 239 
V ar1atlon du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT(FR - TRESORERIE -12 309 887 -137 27i° 832 .. -65 ooo ooo·-
V ariation de la TRESORERIE : ABON DEMENT (iÏ ou PRELEVEMENT. -29 324 618 ···-··· 45 755 914 •. .... +66 061 239 . 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 231237685 139 721 767 +1 061239 
Niveau du_BESOIN_EN _FONDS.DE_Rc ULEMENT ......................... -1 456·105·291 .. •1 1593 917 123 .... -615 ooo ooiï .. 
Niveau de l:t TRESORERIE 1 681·942·e1s"· ••• 1· 733 698 890 +66 061239··· 

TABLEAU 6 - Situation patrimoniale . Budget consolidé 

- .. - . - - - -

Budget · I var. BR2 2021 PRODUITS Réalisé 2020 1'K111lc:atlf n"2 I BR1 ·2021 
pour2021 

-
SUBVENTIONS DEL 'ETAT (Com.,- 74 11): 571 287134 648 935 152 +3 300 000 

oom S:tnem10:1s fXXJf cna:ges œ se,•11ce pu1:1:1c : 571 287 734 528 984 916 -116 300 000 
oom A:A.res s:r.nem,ons ae :'E1a: : 0 119950236 +119 600 000 

AU'TRES SUBVENTIONS (Ccmplas 74 llors 7411): 6 417 060 22407 274 

AU'TRES PRODUITS : 10187 052 14471 712 
oom 'lemes ae marc., anctses,. fXod/J/ls e: ser11ces (Comp:es 70) : 8 484 989 8102 712 
oom awes recenes (Comf)les 75 no.-s 757,. 76) : 20 355358 6 250 000 
oom QP reprise au rés. fma.,c. ranacnés à des ac1,1s (Comf)les 7813 164 609 119 000 
oom repr;ses sur amort1sseme,'lts e: pr1Y11s;0,,s (Comf)les 78) : 41 782095 0 

lOTAL DES PRODUITS (2) : 648491 846 685 814138 l +3 300 000 
RES~TAT : Perta(4)• (1)-(2) -- - - 0 72068 130 -2 161 239 - -~ 
lOTAL EQUILIBRE (1) + (3) ■ (21 + (4) 648491 846 757 882 268 I +1138 761 

RESSOURCES --
CAPAaTE D'AUTOFINANCEMENT : 7 992 624 0 

Financemert de roctif par l'Etat ou tiers aitres que l'Etat (1 O et 13) : 10 770 0 
litres et partlclpa:lons 0 0 
Aitres ressources (hors opérations d'ordres lrtég-ées à la CAF) : 52 381 80 000 
Produts de cession déléments d octlt; (75.~) 39 412 50 000 
Remboursemerts d'alo8nces rembolJ'Sables (27) 0 150 985 

lOTAL DES RESSOURCES (&) 8 095 186 280 985 
PRB..EVEIENT SUR LE_FONDS DE ROULEIENT {8) • (5) - l'&) 41634 504 915115 918 -1 061 239 



Délibération n° 21-4-3 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

---------= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Plan de relance: avenant à la convention de mandat FDI 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !' Energie, 

Vu la délibération n° 21-1-9 du Conseil d'administration de l'ADEME du 11 mars 
2021, 

Vu le document intitulé « Plan de relance: avenant à la convention de mandat 
FDI» document dont l'examen est prévu en point n° 4 de l'ordre du jour, 

Après avoir délibéré: 

• Approuve les termes et dispositions de l'avenant n°2 à la convention de 
mandat entre l'Etat et l'ADEME signée le 11 décembre 2020 pour la gestion 
des dispositifs « Décarbonation de l'industrie », sous réserve des 
modifications apportées en séance, 

• Donne mandat en conséquence au Président pour signer l'avenant n° 2 à la 
convention de mandat FDI. 

Fa it-et-dé-libéré--à-Ang·er-s;-le--l4-octebr-e-20-2-1----1c1--------+-1'1------------'-

istration 

EROY 



Délibération n° 21-4-4 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Plan de relance: modification du SA à la réalisation 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Plan de relance: modification du Système d'Aides à la 
réalisation » document dont l'examen est prévu en point n° 5 de l'ordre du jour, 

Après avoir délibéré : 

• Approuve la modification du système d'aides à la réalisation, 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

tration 



Délibération n° 21-4-5 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

- - - - -----------
CHANGEMENT DE MEMBRE 

.COMPOSITION DE 
LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

ECONOMIE CIRCULAIRE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des Commissions 
Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la Commission 
Nationale des Aides Economie Circulaire », dont l'examen était prévu au point n° 6 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante pour la 
commission nationale des aides « ECONOMIE CIRCULAIRE » (titulaires en caractères gras, 
suppléants en caractères maigres): 

Noms 

Nora MEGDE 
Anne LE GUENNEC 

Organisme 

CME 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Nom développé de l'organisme 

Confédération des Métiers de 
l'Environnement 

--~ 

- - - ------ ---- --------- 4.e-P-r:ésident . ConseiLd'admini . 

rnaud LEROY 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 14 octobre 2021 

- - - - ------·-----

Composition de la Commission Nationale des Aides 
ECONOMIE CIRCULAIRE 

(Version actualisée au 14 octobre 2021) 

Noms 

Jean REVEREAUL T 
Kristel JUVEN 

Patrice De FOUCAUD 
Olivier CASTAGNO 

Frédérique COLAS 
Jean-Philippe DUGOIN­

CLEMENT 

Nora MEGDER 
Anne LE GUENNEC 

Aurore MEDIEU 
Fanélie Carrey-Conte 

Hervé GRIMAULT 
Xavier LANTOINETTE 

Organisme 

AdCF 

AMORCE 

ARF 

CME 

CNCRESS 

ECOSYSTEM 

l"'nil1ppe JO-GtJE I FCu , 
Isabelle SENAND 

Jean-Luc JUGANT FNE 
Pénélope VINCENT-SWEET 

Nom développé de l'organisme 

Assemblée des Communautés de France 

Association nationale des Collectivités 
territoriales et des professionnels pour la 
gestjon de l'énergie, des déchets, de l'eau 
et de l'assainissement en faveur de la 
tran.sition écologique et de la prote.ction 
du climat 

Association des Régions de France 

Confédération des Métiers de 
l'Environnement 

Conseil national des chambres régionales 
de l'économie sociale et solidaire 

ECO SYSTEM 

F'eaérat1on cltïCommerce erd-e- 1-a 
Distribution 

Fédération FRANCE NATURE 
ENVIRONNEMENT 



Gilles DENNLER IPC Centre Technique Industriel de la 
Arnaud LITTNER Plasturgie et des Composites 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement des Entreprises de France 
Xavier CHASTEL MEDEF 

Christian BRODHAG Pôle Eco-conception Pôle Eco-conception 
Samuel MEYER 

Juliette FRANQUET Zero Waste France Zero Waste France 
Alice ELFASSI 



Délibération n° 21-4-6 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

- - - - -----------

CHANGEMENT DE MEMBRE 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

CLIMAT - AIR - ENERGIE 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des Commissions 
Nationales des Aides et renouvellement des membres, ' 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la Commission 
Nationale des Aides Climat Air Energie », dont l'examen était prévu au point n° 6 de l'or.dre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante pour la 
commission nationale des aides « CLIMAT AIR ENERGIE» (titulaires en caractères gras, 
suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Oben AAYILIDZ CLER CLER, Réseau pour la Transition 
Marion LETTR¼ Energétique 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

' Le Préside 

d LERO 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 14 octobre 2021 

- - - - -----------
Composition de la Commission Nationale des Aides 

CLIMAT AIR ENERGIE 
(Version actualisée au 14 octobre 2021) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 
Association nationale des collectivités 

Serge NOCODIE AMORCE territoriales et des professionnels pour la 

Laurène DAGALLIER gestion de l'énergie, des déchets, de 
l'eau et de l'assainissement, 
en faveur de la transition écologique et 
de la protection du climat 

Eric FOURNIER ARF Association des Régions de France 

Charles FOURNIER 

Daniel CAPPE ATEE Association Technique Energie 

Bruno MILLET Environnement 

Yannick PREBAY CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les 
Jean-Christophe VILLEMAUD risques, l'environnement, la mobilité 

et l'aménagement 

Jean-Guy BARTAIRE CITEPA Centre interprofessionnel technique 

Jérôme BOUTANG d'études de la pollution atmosphérique 
Association Consommation Logement 

Judith RAOUL DUVAL CLCV Cadre de Vie (association nationale de 
défense des consommateurs et usagers) 

Oben AAYILIDZ CLER CLER, Réseau pour la Transition 

Marion LETTRY Energétique 

Charles-Antoine GAUTIER FNCCR Fédération Nationale des Collectivités 

Guillaume PERRIN Concédantes et Régies 

Diane LESCOT Observ'ER Observatoire des Energies 

Frédéric TUILLE Renouvelables 

Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 

Johanna FLAJOLLET MILLAN 

Nicolas CAILLEAU USH Union Sociale pour l'Habitat 

Pierre FRICK 



Délibération n° 21-4-7 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

Projet CLOE - Création d'un réseau de chaleur, alimenté par 
récupération de chaleur fatale, sur la commune de Chalons 

en Champagne (51) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet CLOE - Création d'un réseau de chaleur, 

alimenté par récupération de chaleur fatale, sur la commune de Chalons en 

Champagne (51) », dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 19 900 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEM E à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Pres1 



Délibération n° 21-4-8 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

Projet Extension du réseau SYNER'GIE au Mans (72) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131,-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
I' ADEM E du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet Extension du réseau SYNER'GIE au Mans (72) 

», dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 6 000 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait" et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président d Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-4-9 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Projet d'Extension du réseau de chaleur de Bourges 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet d'Extension du réseau de chaleur de Bourges 

», dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de I' ADEM E conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 6 761 000 €, 

• Autorise en cànséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEM E à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-4-10 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

-=-=-=-=-= 

Projet d'extensions du réseau de chaleur Toulouse Energie Durable 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
I' ADEM E du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet d'extensions du réseau de chaleur Toulouse 

Energie Durable», dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 5 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président d Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-4-11 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Projet VENISSIEUX ENERGIE - Extension du réseau de chaleur de 
Vénissieux vers Saint-Fons et création d'une nouvelle chaufferie 

biomasse de 6,2 MW (69) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé« Projet VENISSIEUX ENERGIE - Extension du réseau 

de chaleur de Vénissieux vers Saint-Fons et création d'une nouvelle chaufferie 

biomasse de 6,2 MW (69) », dont l'examen figurait au point n°1O de l'ordre du 

JOUr, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de I' ADE ME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 6 588174 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

-----+-a it- et- déH-bé-r-é--à--A-nger-s~e-l4-eet-ebr-e-2-0-24-- - - - - - -------------t-

Le Président du C inistration 



Délibération n° 21-4-12 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

---------= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

---------= 

Projet ECL YDE - Rénovation de la chaufferie biomasse de la 

Duchère et extension du réseau Ouest Lyonnais vers les 

ct>mmunes de Lyon 9, Ecully et Champagne-au-Mont-d'Or (69) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 7 septembre 2021, . 

Vu le document intitulé « Projet ECLYDE - Rénovation de la chaufferie 

biomasse de la Duchère et extension du réseau Ouest Lyonnais vers les 
communes de Lyon 9, Ecully et Champagne-au-Mont-d'Or (69) », dont 

l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 10 423 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante . . 

' 

Le Président du C 



Délibération n° 21-4-13 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

-=-=-=-=-= 

Projet DEPHY2A - Développement d'un écosystème territorial 

. hydrogène à Ajaccio 

Le Conseil d 1 administration de I' Agence de l1 Environnement et de la Maîtrise 
de l1 Energie, 

· Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l1environnement relatifs à l1Agence de l1 Environnement et de la Maîtrise de 
l1 Énergie, 

Vu l1avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 7 septembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet DEPHY2A - Développement d'un écosystème 

territorial hydrogène à Ajaccio », dont l'examen figurait au point n°10 de. 

l1ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l1octroi d 1un concours financier de l1ADEME conformément 
au document examiné, d 1 un montant maximal de 13 881 241,49 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

t du Conseil 

Ar 



Délibération n° 21-4-14 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

Projet DEPHY2B - Développement d'un écosystème territorial 
hydrogène à Bastia 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 7 septembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet DEPHY2B - Développement d'un écosystème 

territorial hydrogène à Bastia», dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre 

du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 13 222 526,60 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEM E à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

dministration 



Délibération n° 21-4-15 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Projet H24FP - Développement d'un écosystème de mobilité 
hydrogène pour Paris et sa région 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé« Projet H24FP - Déveioppement d'un écosystème de 

mobilité hydrogène pour Paris et sa région », dont l'examen figurait au point 

n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 21 290 620 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
I' ADEM E à signer avec le bénéficiaire ~a convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

rnaud LER 



Délibération n° 21-4-16 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

----------

Projet VHyGO CARENE - Développement d'un écosystème de 

mobilité hydrogène sur la Communauté d' Agglomération de la, 
Région Nazairienne et de l'Estuaire 

Le Conseil d'administration d~ l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relati[s à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
I' ADEM E du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Proj~t VHyGO CARENE - Développement d'un 

écosystème de mobilité hydrogène sur la Communauté d'Agglomération de 
la Région Nazairienne et de l'Estuaire », dont l'exa·men figurait au point n°10 

de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 6 285 260,40 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

------'-'Ea ....... it et déli béré_à_An.g_e.r.s.,_le 14 oe.t.o_b_u_~2~1- - ----- - - -------- ----+­

Le Président du C 



Délibération n° 21-4-17 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

Projet VHyGO Lorient - Développement d'un écosystème de 

mobilité hydrogène sur la Communauté d' Agglomération de 
Lorient 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet VHyGO Lorient - Développement d'un 

écosystème de mobilité hydrogène sur la Communauté d'Agglomération de 

Lorient», dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 9 581 201,32 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 14 octobre 2021 

Le Président du 



Délibération n° 21-4-18 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

Projet Construction d'un nouveau Centre de tri d'emballages 
ménagers et de papiers graphiques du Cassantin à Parçay-Meslay 

(37, Indre-et-Loire) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire» de 
l'ADEME du 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet Construction d'un nouveau Centre_ de tri 

d'emballages ménagers . et de papiers graphiques du Cassantin à Parçay­

Meslay 
(37, Indre-et-Loire) », dont l'examen figurait au point n°10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 7 988 090 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Le Président du C nseil d'admin ration 


